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ARTICLE 5 B

À l’alinéa 1, après le mot :

« acteurs »,

insérer les mots :

« de l'économie sociale et solidaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision.

Cet amendement vise à préciser la portée des dispositions et le fait que seuls les réseaux locaux 
d’acteurs qui agissent dans le champ de l’ESS sont concernés. 

Il existe en effet sur nos territoires de nombreux réseaux locaux d’acteurs qui, si la précision n’était 
pas précisée, pourraient demander à intégrer la conférence régionale.


